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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DU DANEMARK ET LE GOUVERNEMENT DE LA ROU-
MANIE RELATIF À LA COOPÉRATION POUR LA MISE EN APPLI-
CATION DU PROTOCOLE DE KYOTO À LA CONVENTION-CADRE 
DES NATIONS UNIES SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Le Gouvernement du Royaume du Danemark et le Gouvernement de la Roumanie, 
appelés ci-après les « Parties » 

Rappelant que le Royaume du Danemark et la Roumanie sont parties à la Conven-
tion-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques – CCNUCC (Rio de Janei-
ro, 1992) et ont ratifié le Protocole de Kyoto (1997) à cette Convention, 

Gardant à l’esprit l’article 6 du Protocole de Kyoto qui autorise le transfert d’une 
Partie à l’autre Partie d’unités de réduction des émissions (URE) résultant de projets de 
« mise en œuvre conjointe » destinés à réduire les émissions anthropiques de gaz à effet 
de serre par les sources ou à accroître l’absorption anthropique par les puits, 

Rappelant l’article 17 du Protocole de Kyoto, qui prévoit la possibilité de participer 
à des « échanges de droits d’émission » afin de satisfaire la limite quantitative d’émission 
et les engagements de réduction, 

Soulignant l’importance des politiques et mesures nationales pour satisfaire aux obli-
gations au titre du Protocole de Kyoto et le rôle complémentaire des activités au titre de 
ses articles 6 et 17, 

Compte tenu de toutes lignes directrices complémentaires concernant l’article 6 et 
l’article 17 à élaborer par la CoP/MoP et compte tenu également des décisions futures de 
la CoP/MoP en matière de conformité, 

Anticipant l’entrée en vigueur du Protocole de Kyoto, 
Considérant que la poursuite de la coopération dans le domaine de la mise en œuvre 

conjointe au titre de l’article 6 et la coopération dans le domaine de l’échange de droits 
d’émission au titre de l’article 17 du Protocole de Kyoto contribueront efficacement à ré-
duire les émissions de gaz à effet de serre, 

Considérant la priorité commune du Royaume du Danemark et de la Roumanie de 
préserver l’environnement et de promouvoir le développement durable, 

Désireux d’exprimer la volonté politique de coopérer au sein de l’objectif de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et de son Protocole 
de Kyoto, en particulier de faciliter la mise en œuvre conjointe et d’explorer les possibili-
tés d’échange de droits d’émission, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier. Objectif 

Le présent Mémorandum d’accord détaille les procédures décrites dans le Protocole 
de Kyoto en ce qui concerne la coopération danoise/roumaine relative aux articles 6 et 17 
du Protocole de Kyoto. 

Article 2. Champ d’application 

(1) Le présent Mémorandum d’accord s’applique aux procédures qui – conformé-
ment à l’article 6 du Protocole de Kyoto – facilitent le développement et la mise en œu-
vre de projets de réduction des émissions en Roumanie et le transfert à la Partie danoise 
de la part convenue d’unités de réduction des émissions (URE) résultant de ces projets. 

(2) Si les Parties marquent leur accord, les réductions avant 2008 de projets de mise 
en œuvre conjointe peuvent être transformées en unités de quantité attribuée pour la pé-
riode 2008-2012 et échangées à la Partie danoise en vertu de l’article 17 du Protocole de 
Kyoto. 

(3) Les décisions relatives aux transferts sont prises par la Partie roumaine pour cha-
que projet sur demande de la Partie danoise. 

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités chargées de mettre en œuvre les dispositions du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

Pour le Royaume du Danemark : le Ministère de l’environnement 
Pour la Roumanie : le Ministère des eaux et de la protection de l’environnement et le 

Ministère de l’industrie et des ressources.  

Article 4. Contribution de la Partie roumaine 

(1) La Partie roumaine facilitera le développement et la mise en œuvre de projets en 
soutenant les bénéficiaires potentiels désireux de réaliser des projets de réduction des 
émissions, par des informations et l’approbation officielle de projets en tant que projets 
de mise en œuvre conjointe, au titre de l’article 6, paragraphe 1, point a du protocole, 
conformes à toutes les exigences nationales pour ces projets. La Partie roumaine 
s’assurera que tous les produits de la vente des URE sont utilisés pour financer les projets 
spécifiques qui donnent lieu aux URE. 

(2) La Partie roumaine transférera la quantité convenue et prépayée d’URE, dans les 
délais convenus pour chaque projet, tant que les projets de mise en œuvre conjointe qui 
engendrent les URE continuent à produire des réductions d’émissions, pouvant être véri-
fiées par un organisme indépendant. L’approbation doit contenir une affirmation irrévo-
cable de la Partie roumaine qui transfère à la Partie danoise la partie convenue et obtenue 
des URE qui en résultent, conformément à l’article 6 du Protocole de Kyoto. L’accord re-
latif aux projets confirmera également que le transfert est exempt de toutes charges sup-
plémentaires en dehors du paiement convenu pour les URE. En cas de changements des 
politiques nationales (énergie, environnement) du pays hôte, se traduisant par des diffi-
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cultés de génération et fourniture d’URE par l’exécuteur du projet, la Partie roumaine fe-
ra le maximum pour transférer à la Partie danoise, d’une manière pratique, les URE 
convenus au titre de l’accord relatif aux projets. 

Article 5. Contribution de la Partie danoise 

La Partie danoise contribue au développement et à la mise en œuvre de projets de 
réduction des émissions par l’achat à la Partie roumaine des URE provenant des projets, 
devenant le propriétaire final de ces unités. Le contrat d’achat définitif comprend 
l’approbation officielle danoise du projet conformément à l’article 6, paragraphe 1 du 
Protocole de Kyoto. 

Article 6. Modalités de paiement  

Il est convenu des modalités de paiement des projets de mise en œuvre conjointe au 
cas par cas et celles-ci sont officiellement reprises dans l’accord relatif aux projets. 

Article 7. Évaluation indépendante des projets  

Jusqu’à ce que le Comité de contrôle de la mise en œuvre conjointe accrédite des 
firmes spécialisées pouvant être des entités indépendantes pour déterminer et valider les 
projets, la Partie danoise dresse une liste provisoire de ces films et la Partie roumaine 
marque son accord. 

Article 8. Dispositions finales 

(1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de la dernière noti-
fication écrite par laquelle les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement 
des formalités juridiques requises pour son entrée en vigueur. 

(2) Le présent Mémorandum d’accord est conclu pour une période de 10 ans et sera 
automatiquement prolongé de nouvelles périodes de 5 ans. 

(3) L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Mémorandum d’accord par noti-
fication écrite adressée à l’autre Partie. La dénonciation prend effet 6 mois après la date 
de réception de la notification. 

Fait à Copenhague, le 28 janvier 2003 en deux originaux en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
HANS CHRISTIAN SCHMIDT 

Ministre de l’environnement 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 
VLAD-ANDREI MOGA 

Ambassadeur 



 




